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3e correction du Rhône: publication du projet général

Mardi 13 mai 2008, St. Maurice VS
La 3e correction du Rhône: 
Un exemple de protection moderne contre les crues
Discours d’Andreas Götz, sous-directeur de l’Office fédéral de l’environnement OFEV
Le discours prononcé fait foi
Contexte
Une bonne protection contre les crues a toujours été, et sera toujours, une condition de base pour une société prospère. 

De nombreuses corrections de cours d’eau ont considérablement amélioré la protection contre les crues et ont ainsi permis à de grandes régions de Suisse, dont la vallée du Rhône, de participer de manière significative au développement économique. 

Comme de nombreuses infrastructures d’aménagement de cours d’eau ont été construites il y a près de 100 ans, elles nécessitent aujourd’hui d’importants travaux d’entretien. Ne rien faire pour maintenir la sécurité en matière de crues signifierait faire un pas en arrière. 

Il est donc nécessaire d’agir dans de nombreux endroits en Suisse. La 3e correction du Rhône est une nécessité pour garantir à long terme la sécurité contre les crues dans la vallée du Rhône. 

Ce sont les cantons qui sont responsables du maintien de la qualité des infrastructures. Selon la loi sur l’aménagement des cours d’eau, la Confédération est toutefois tenue d’allouer des aides financières. 

Exigences d’une protection moderne

Il ne suffit pas d’entretenir les corrections de cours d’eau existantes pour répondre aux exigences d’une protection moderne contre les crues. Pour que l’efficacité soit durable, il faut tenir compte des aspects techniques, mais aussi des besoins de la protection des eaux, de ceux de la pêche, de l’économie forestière et de l’agriculture notamment. 

Pour qu’une solution soit efficace, elle doit remplir différentes exigences. En voici les quatre principales: 

1. protéger le milieu et l’économie de manière adéquate; 

2. définir des mesures de prévention (planification et construction) complètes pour éviter que les coûts des dommages soient trop élevés; 

3. prendre en compte les incertitudes de la nature (p. ex. les effets liés au réchauffement climatique);  

4. respecter les cours d’eau en tant qu’éléments de connexion de la nature et du paysage.  

Ces exigences sont décrites dans la nouvelle loi sur l’aménagement des cours d’eau ainsi que dans de nombreux autres textes législatifs. La Confédération n’accorde son soutien que si elles sont respectées. 

Compte tenu du nombre important des exigences en matière de protection contre les crues, des conflits d’intérêts sont inévitables. Il est donc nécessaire de mettre en balance les intérêts de la société (sécurité), de l’économie (efficience) et de l’environnement (gestion durable des ressources naturelles). Pour cela, l’ensemble des acteurs doit être prêt à faire des compromis. 

Donner davantage d’espace aux cours d’eau
En raison des changements climatiques, il faut s’attendre à de nouveaux débits records dans les cours d’eau en Suisse, donc également dans le Rhône. La forte densité de population dans la plaine nécessite également un niveau de protection plus important que par le passé. Or le rehaussement des digues ne constitue pas une bonne solution car, aujourd’hui déjà, en cas de crue, le niveau du fleuve monte de plusieurs mètres, ce qui entraîne des risques importants en cas de rupture de digue ou de refoulement dans les affluents. Une solution se fondant sur le rehaussement des digues serait par ailleurs contraire aux bases légales. 

Afin d’augmenter la capacité d’écoulement, il faut donner davantage d’espace au Rhône.

Ce besoin supplémentaire d’espace implique la participation de plusieurs acteurs, car il touche en particulier aux zones agricoles, aux zones bâties et aux zones industrielles.

Afin de minimiser l’impact sur l’agriculture, le projet de 3e correction du Rhône sera suivi par un groupe de travail constitué de collaborateurs de la Confédération (OFEV, OFAG et ARE) qui doit garantir que les effets sur l’agriculture seront réduits au minimum.

L’objectif est de redonner au Rhône l’espace nécessaire pour que la plaine du Rhône bénéficie aujourd’hui et à l’avenir d’un niveau de sécurité plus élevé. Avec un effet secondaire positif à la clé: l’environnement en profite également. 

Financement 

Comparé aux mesures de protection contre les crues réalisées jusqu’à présent, les coûts liés à la 3e correction du Rhône – et les dommages qu’il s’agit d’éviter – atteignent une autre dimension, celle du milliard de francs. C’est pourquoi nous parlons du chantier du siècle. Mais si l’on considère qu’en cas de catastrophe chaque franc investi dans la prévention permet d’économiser jusqu’à 7 francs, l’investissement en vaut la peine. 

Il est clair qu’un projet de cette envergure ne peut pas être réalisé d’une traite, mais seulement en plusieurs étapes. Le programme sur 12 ans, élaboré par les cantons de Vaud et du Valais en collaboration avec la Confédération et qui contient des mesures prioritaires visant à réduire rapidement le fort potentiel de dommages, suit tout à fait cette ligne.

Les crédits d’engagement de la Confédération destinés aux grands projets qui nécessitent des fonds importants sur une période prolongée doivent être soumis à l’Assemblée fédérale dans un message spécial, conformément à la loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau. 

Le Conseil fédéral est disposé – comme il ressort de sa décision de la semaine passée – à demander au Parlement un premier crédit-cadre pour 6 ans. Le Parlement se prononcera également sur le taux de subvention au titre de la protection contre les crues (taux maximal légal possible de 65 %) ainsi que sur des contributions d’autres secteurs, par exemple celui des routes nationales. 

Pourquoi limiter l’octroi de fonds à 6 ans? Des subventions fédérales seront demandées pour d’autres grands projets de protection contre les crues, notamment pour l’assainissement du Rhin alpin et de la Reuss en aval du lac des Quatre Cantons ainsi que pour la régulation des lacs du Jura et de l’Aar en aval du lac de Bienne. 

C’est pourquoi le Conseil fédéral a chargé notre département, le DETEC, d’examiner des modes de financements alternatifs pour le reste du programme de 12 ans, et veut attendre les résultats de ces études avant de se prononcer plus avant.

Résumé

Des projets antérieurs, comme par exemple dans le canton d’Uri le long de la Reuss, dans le canton de Nidwald le long de l’Engelberger Aa ou encore le long de la Thur dans les cantons de Thurgovie et de Zurich, ne montrent pas seulement que les exigences peuvent être remplies: lors des inondations extrêmes de 2005, ils ont prouvé que nous étions sur la bonne voie. En effet, dans le canton de Nidwald, des mesures constructives de 26 millions de francs ont permis, lors des seules inondations d’août 2005, d’éviter des dommages estimés à 100 millions de francs.  

L’exemple de l’Engelberger Aa suscite un vif intérêt en dehors de la Suisse et je souhaite que la 3e correction du Rhône attirera elle aussi de nombreux experts du monde entier.  

Le projet de la 3e correction du Rhône remplit les exigences de la Confédération. Dans sa décision de la semaine dernière, le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur d’une mise en œuvre rapide des mesures prioritaires.  

La sécurité ne peut cependant être garantie uniquement avec des discours, des dossiers et des aides financières. En effet, les mesures ne sont efficaces qu’une fois qu’elles ont été réalisées. 

A ce stade, la balle est dans le camp des Valaisans et des Vaudois. 

Je souhaite que la mise en œuvre soit rapide car une chose est sûre: la prochaine crue est inévitable.
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